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QUESTION 12.1  A L’ORDRE DU JOUR:   Autres points:   

S’associer à l’appel de Port-Vila à l’action pour une transition juste à un Pacifique 
sans combustible fossile 

 

 

 

 
(Mémoire présenté par le Gouvernement de Vanuatu) 

  

  
 

 
 

 

  

  

  

  

Exposé du contexte 
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Objet du mémoire  

1. Présenter aux membres du PROE l’Appel de Port-Vila à l’action pour une transition 
juste à unPacifique sans combustible fossile. 
 

2. Solliciter la validation de l’Appel par les Ministres de l’Environnement. 

3. Solliciter l’accord des Ministres pour demander à inscrire une transition juste à un 

Pacifique sans combustible fossile,formellement à l’ordre du jour de la 52e réunion des 

dirigeants du Forum des Iles du Pacifique (RDFIP52) qui doit se tenir du 06 au 10 

novembre 2023 à 

 
Contexte 
 

4. Les gouvernements de Tuvalu, Vanuatu, Tonga, Fidji, Iles Salomon et Niue se sont 

rencontrés à Port-Vila, Vanuatu en mars 2023 et ont publié conjointement l’Appel de 

Port-Vila à l’action une transition juste à un Pacifique sans combustible fossile, 

notamment par les biais suivants: 

• en adoptant une Déclaration des dirigeants du Forum des Iles du Pacifique sur 
un abandon progressif équitable de la production de combustibles fossiles 
dans le monde 

• en poursuivant des voies vers un développement adapté au Pacifique fondé à 
100% sur les énergies renouvelables dans tous les secteurs, y compris ceux 
de l’énergie, dutransport et plus largement 

• les nations du Pacifique se joignent à l’Alliance au-delà du pétrole et du gaz 
(“Beyond Oil and Gas Alliance”) 

• les nations du Pacifique approuvent la nécessité d’un Traité de non-
prolifération des combustibles fossiles et entament des débats sur son contenu 

• en lançant un appel aux partenaires internationaux pour annuler les dettes et 
apporter un financement suffisant pour permettre une transition juste dans le 
Pacifique 

• en codifiant des obligations légales concernant la production de combustibles 
fossiles, y compris en soutenant et en participant à des processus tels que les 
opinions consultatives de la CJI et du TIDM 

 

5. La Conférence des Ministres de l’Environnement du Pacifique offre une occasion 

d’amplifier et d’obtenir la validation de l’Appel de Port-Vila dans le cadre de la stratégie 

visant à obtenir des approbations à toutes les réunions régionales de haut niveau en 

2023 de façon à renforcer l’appel à une déclaration régionale des dirigeants en faveur 

d’un Pacifique sans combustible fossile lors de la réunion des dirigeants du FIP vers 

la fin de cette année. 

 

6. Le soutien international au leadership du Pacifique est solide et en train de se 

renforcer, en grande partie grâce au leadership crédible et à l’urgence manifestés par 

les pays insulaires du Pacifique jusqu’à ce jour..  

 

7. L’Appel de Port-Vila constitue un cadre clair sur les mesures nécessaires pour 

permettre une transition juste dans le Pacifique et le rôle de la communauté 

internationale tant a) au plan de l’abandon progressif de la production de combustibles 

fossiles dans un premier temps et au plus vite pour empêcher d’autres impacts 
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climatiques dévastateurs, que b) au plan du financement et du soutien à apporter à 

l’appui de la transition. 

 

8. La Conférence des Ministres de l’Environnement cette année représente une occasion 

pour que les PTIP oeuvrent en tant que bloc unifié et rehausse la puissance de la 

proposition qui doit être inscrite à l’ordre du jour de la réunion des dirigeants du Forum 

des Iles du Pacifique et la probabilité qu’elle soit approuvée par les dirigeants du FIP. 

 

9. L’Appel de Port-Vila et ses engagements et cibles tangibles ont été mentionnés 

formellement dans les documents des résultats issus a) du 2e Dialogue Ministériel du 

Pacifique au sujet de la transition mondiale juste, mars 2023 ; b) de la 5e Conférence 

des Ministres de l’Energie et des Transports du Pacifique qui s’est tenue à Port-Vila 

en mai de cette année ; c) de la Conférence des Ministres de l’Economie du Forum 

2023 qui a eu lieu en août aux Iles Fidji ; d) du Dialogue Ministériel de haut niveau de 

la CCNUCC qui s’est tenu en août à Suva, Fidji ; et e) du Sommet des dirigeants du 

Groupe Fer de Lance Mélanésien qui s’est tenu en août à Port-Vila, Vanuatu.  

 

10. Les Ministres et hauts responsables de 6 pays ont convenu de faciliter et mettre en 

oeuvre l’Appel de Port-Vila à l’action et ont demandé au Secrétariat du FIP de 

commencer à concrétiser cette initiative par le biais des processus formels du Forum 

dans l’idée de parvenir à une déclaration régionale sur les combustibles fossiles e la 

part des dirigeants lors de la réunion des dirigeants du FIP au mois de novembre.  

 

11. Cette accélération de l’intervention politique donne un élan pour accroître le soutien 

international à l’initiative en prévision des négociations cruciales sur le climat à la 

COP28 ainsi qu’au Sommet du Secrétaire général de l’ONU sur les ambitions 

climatiques, qui aura lieu en septembre 2023, et à la 4e Conférence internationale sur 

les PEID à Antigua-et-Barduda en 2024. 

 
Recommandation 
 

12. Les parties à la réunion sont invitées à: 
 

1) approuver formellement l’Appel de Port-Vila à l’action; 

2) demander aux dirigeants du FIP d’approuver l’Appel de Port-Vila à l’action; 

3) autoriser le PROE à assurer la coordination et apporter un soutien aux membres, 

de concert avec d’autres agences du CORP, pour mettre en oeuvre et assurer 

le suivi des cibles et des engagements de l’Appel, et favoriser une pression 

politique à l’appui d’une transition juste et équitable pour tous les secteurs et les 

économies nationales dépendants aux combustibles fossiles dans le Pacifique; 

4) demander un nouveau soutien supplémentaire et suffisant de la part de 

partenaires au développement pour mettre en oeuvre l’Appel de Port-Vila; et  

5) demander aux acteurs non étatiques du Pacifique, dont la société civile et le 

secteur privé, de s’impliquer pleinement pour parvenir aux cibles et aux 

engagements de l’Appel de Port-Vila  
 

 

_____________________ 
 

1 September, 2023  
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